
TROUSSE MÉDIA 2018

IMPRIMÉ
Revue L’Ergothérapie Express
p. 3

ÉVÉNEMENT 
Colloque annuel
p. 4

COMMANDITE 
Prix et bourses
p. 6

OFFRES D’EMPLOI
Affichage de postes
p. 5

L’ergothérapeute : votre professionnel de 
la santé en réadaptation physique et mentale.
Faites connaître vos produits et services auprès 
de plus de 5 000 ergothérapeutes au Québec !



1 866 227-8414 • www.cpsmedia.ca2

Les médias de l’Ordre des ergothérapeutes du Québec (OEQ), l’unique moyen pour 
communiquer avec les 5  254 ergothérapeutes du Québec.

L’ORDRE DES 
ERGOTHÉRAPEUTES DU 
QUÉBEC (OEQ)
Constitué en 1974, l’Ordre des ergothérapeutes du 
Québec (OEQ) est l’un des 46 ordres du système 
professionnel québécois régi par l’Office des 
professions. La mission de l’OEQ est d’assurer la 
protection du public en contrôlant l’exercice de la 
profession par l’encadrement et le développement 
des compétences de ses membres.

Sexe	 
Femmes	 92 %
Hommes	 8 %

Âge	
Moins de 35 ans	 45 %
De 35 à 44 ans	 28 %
De 45 à 54 ans	 20 %
Plus de 55 ans	 7 %
Âge moyen	 38 ans

Salaire annuel moyen	 58 000 $

Niveau de scolarité	 

Depuis 2009, l'accès à la profession requiert un
diplôme de maîtrise professionnelle	 

Répartition géographique	 
Montréal	 25 %
Montérégie	 18 %
Capitale-Nationale	 12 %
Laurentides	 6 %
Laval	 5 %
Chaudière-Appalaches	 5 %
Lanaudière	 5 %
Estrie	 5 %
Mauricie	 4 %
Outaouais	 3 %
Saguenay–Lac-Saint-Jean	 3 %
Bas-Saint-Laurent	 2 %
Centre-du-Québec	 3 %
Abitibi-Témiscamingue	 1 %
Gaspésie–Îles-de-la-Madelaine	 1 %
Côte-Nord et Nord-du-Québec	 1 %
Hors du Québec	 1 %

Secteur d’activité	 
Secteur public	 82 %
Secteur privé *	 18 %

PROFIL DES MEMBRES

L'occupation et l'activité sont au cœur de l'ergothérapie 
comme moyens thérapeutiques privilégiés.

* Représente le pourcentage d’ergothérapeutes qui exercent à 
temps plein en pratique privée. N’inclus pas les ergothérapeutes du 
secteur public qui travaillent à temps partiel dans le secteur privé.
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La revue l’Ergothérapie Express est le principal outil de communication de l’Ordre 
auprès de ses membres. Elle présente de l’information utile dans l’exercice de la 
profession, des articles scientifiques ainsi que différentes chroniques sur le 
développement professionnel.

ANNONCEZ DANS LA SEULE REVUE DISTRIBUÉE 
AUX 5 254 ERGOTHÉRAPEUTES DU QUÉBEC !

Distribuée à tous les membres 
et partenaires

TIRAGE  
Plus de 5 000 exemplaires 

4 parutions par année 

Maximisez votre impact auprès de nos lecteurs en insérant 
votre propre document promotionnel ! Demandez notre liste 
de tarifs pour l’encartage.

ENCARTS

 Calendrier de production 2018

Espace Tarif

1 fois 2 fois 4 fois

1 page 1 900 $ 1 800 $ 1 625 $

1 / 2 page horizontale 1 100 $ 1 050 $ 950 $

1 / 3 page horizontal 900 $ 850 $ 750 $

1 / 4 page horizontal ou vertical 700 $ 650 $ 600 $

1 / 6 page horizontal ou vertical 500 $ 500 $ 500 $

Couvertures intérieures (C2 et C3) 2 100 $ 1 950 $ 1 750 $

Couverture extérieure (C4) 2 300 $ 2 150 $ 1 900 $

Tarifs et formats publicitaires Volume 27, n
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S O M M A I R E

MOT DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL

C
hères consœurs, chers confrères ergothérapeutes, c’est avec un sentiment

de fierté renouvelé que j’accueille ma réélection au poste de Président de

l’Ordre des ergothérapeutes du Québec pour un troisième mandat. Je dois vous

dire que depuis mon arrivée en poste en décembre 2010, ma motivation et mon

engagement demeurent toujours aussi forts ! 

La mission de l’Ordre de protéger le public nourrit en effet mon enthousiasme

et rejoint en tout point ma volonté de consacrer ma vie professionnelle à notre

profession.

Ce troisième mandat est un gage de votre appui aux orientations et aux

actions de l’Ordre entreprises au cours de ces six années passées à vos côtés

en tant que Président-directeur général. Le message est clair et m’invite donc

à maintenir le cap.

Je peux vous garantir que le travail se fera en continuité et avec la plus grande

cohérence possible. Grâce à une connaissance encore plus approfondie des dossiers

et enjeux qui sont les nôtres, je continuerai de voir à la saine gestion de l’ensemble

des affaires de l’Ordre. Je continuerai de favoriser les collaborations, car je suis

bien conscient que les résultats de notre organisation sont le fruit des efforts de

nombreux acteurs. Je miserai donc à nouveau sur les talents et les « forces vives »

de l’ensemble des directeurs, du personnel, des administrateurs et des membres

des comités de l’Ordre. Je m’assurerai que ce leadership s’exprime de manière

encore plus franche afin de faire face aux nombreux enjeux présents et à venir.

L’Ordre devra entreprendre notamment une importante réflexion en réponse à

la réforme du Code des professions – le Projet de loi no 98 qui sera adopté au cours

des prochains mois. à ce titre, comme Président, je m’engage à ce que cette

réflexion mène aux changements requis, sans que soit fragilisée notre mission.

Aussi, j’ai la ferme intention de mettre en œuvre, de coordonner et de diriger

sans ménagement l’ensemble des travaux et actions requises afin de poursuivre

et d’atteindre les objectifs de notre ambitieux plan stratégique 2015-2020. à cette

fin, mes efforts seront constants.

Finalement, j’assumerai avec conviction, rigueur et intégrité cette honorable

fonction de Président-directeur général pour les trois prochaines années, dans le

respect de nos engagements et en demeurant à l’écoute de vos enjeux

professionnels.

Je tiens à vous remercier à nouveau de votre confiance.

Votre Président-directeur général, Alain Bibeau

Merci, pour une troisi
ème fois!

Succès pour le col
loque sur

l’ergoth
érapie en pratique privée

alain bibeau, erg., m.sc.

PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL

P
lus de 200 ergothérapeutes de partout à travers le Québec se sont réunis le 

29 septembre dernier à La Plaza Salles de réception à Montréal pour le 6e colloque

annuel de l’Ordre. Ayant pour thème «  Enjeux et défis contemporains de

l’ergothérapeute en pratique privée », cet événement a été réalisé en continuité avec

plusieurs travaux de l’Ordre, ainsi qu’avec son plan stratégique 2015-2020 quant à la

reconnaissance de la place et de l’expertise des ergothérapeutes et à la qualité des

services rendus à la population dans ce secteur. 

Ce secteur est en progression, puisque sur une période d’un peu plus de 10 ans le

pourcentage d’ergothérapeutes exerçant principalement dans le secteur privé (cliniques

d’ergothérapie, cliniques multidisciplinaires, pratique autonome) est passé de 11 % à

près de 18 %. Cette réalité touche plus particulièrement les jeunes ergothérapeutes

puisque les moins de 30 ans représentent plus de 43 % des ergothérapeutes qui au

total exercent dans le secteur privé, bien que ce même groupe de moins de 30 ans ne

représente que 26 % de l’ensemble des ergothérapeutes du Québec.

Les thèmes abordés durant la journée étaient variés et inspirés par un sondage effectué

auprès des membres œuvrant en pratique privée à l’automne 2015. Ils ciblaient les

éléments normatifs, éthiques, déontologiques et les défis spécifiques de l’exercice et de

l’encadrement de l’exercice de la profession d’ergothérapeute dans le secteur privé. 

 SUITE à LA PAGE 3

alain bibeau, erg., m.sc.
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MOT DE LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE

Inscription au Tableau de l’Ordre 

pour l’année 2017-2018

A
u début du mois de février 2017, tous les membres seront avisés par courriel de

la date d’ouverture de la période annuelle d’inscription. L’inscription au Tableau

se fait en ligne, à partir de la section réservée aux membres. la date limite pour

compléter votre inscription sera le 15 mars 2017.

En effet, pour être assuré d’être inscrit au Tableau le 1er avril 2017 et pouvoir

poursuivre sans interruption l’exercice de la profession en utilisant le titre

d’ergothérapeute et en exerçant les activités professionnelles réservées il faudra que : 

Votre formulaire d’inscription en ligne soit dûment rempli et transmis à l’Ordre

avant le 15 mars ; 

Le paiement de la cotisation parvienne à l’Ordre au plus tard le 15 mars. Si votre

paiement est par chèque, celui-ci devra être encaissable par l’Ordre au plus tard le

15 mars.

Votre adresse é
lectron

ique est-el
le à jour?

L’Ordre communiquera avec ses membres par l’envoi de courriels tout au long de la

période d’inscription. Si vous avez changé d’adresse électronique ou si vous êtes

absent du travail alors que vous avez fourni l’adresse électronique de votre lieu

d’exercice, allez sur le site web de l’Ordre, à la page « Tableau des membres » de la

section réservée aux membres, et remplissez le formulaire «  Modifier mes

renseignements personnels ».

Volume 28, no 1 – mars 2017

s O M M A i r E

MOT DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL

MéMOirEs sOutiEn à DOMicilE Et cHslD

en décembre dernier, l’Ordre vous informait du dépôt de son mémoire dans le cadre de
la consultation publique du ministère de la santé et des services sociaux (Msss) sur

les priorités à établir quant à l’offre de service proposée aux aînés à domicile et en centre
d’hébergement et de soins de longue durée (CHslD). pour ce qui concerne le volet
CHslD, il s’agissait de la continuité d’une démarche amorcée l’an passé par des ordres
du domaine de la santé et des services sociaux, dont l’OeQ, et qui avait amené notamment
à une rencontre en juin dernier avec le ministre de la santé et des services sociaux. lors
de cette rencontre, les ordres ont présenté au ministre un Énoncé de position
interprofessionnel sur les soins et les services aux personnes âgées. il s’agissait alors de
préciser la vision des ordres quant à une offre de soins et services appropriée au profil des
personnes hébergées en CHslD, la valeur ajoutée de l’expertise interprofessionnelle et
la contribution proposée des ordres pour soutenir la démarche d’amélioration du ministre.
Cette contribution des ordres s’est d’ailleurs concrétisée par le dépôt, en décembre
dernier, d’un mémoire interordres, auquel l’Ordre a collaboré ainsi que le Regroupement
provincial des comités des usagers (RpCu). Ce mémoire présente la contribution
interprofessionnelle nécessaire à une offre de soins et de services adaptée aux besoins des
personnes hébergées en CHslD.

Mémoire interordres
l’essentiel des propos des ordres voulait mettre l’accent sur l’amélioration nécessaire des
conditions de vie, de soins et des services des personnes hébergées et de leurs proches,
tout en mettant à contribution les expertises des professionnels et leurs mises en commun
pour répondre aux besoins spécifiques de ces personnes. les ordres ont soutenu que
plusieurs expériences et travaux reconnus sont disponibles quant aux choix possibles
des meilleures pratiques dans le domaine. ils ont souligné que la mise en œuvre des
pratiques collaboratives doit impliquer systématiquement le résident et ses proches et doit
reposer sur la complémentarité des divers professionnels. aussi, afin que cela se
concrétise, les ordres recommandent qu’une organisation du travail qui respecte les
champs d’exercices des divers professionnels en exploitant l’expertise de chacun doit
être une priorité dans tous les centres d’hébergement et faire l’objet d’un engagement et
d’une reddition de compte de la part des dirigeants de ces centres.

De plus, les ordres ont réitéré la nécessité de fonder l’offre de service sur une approche
centrée sur la personne, son continuum de vie et ses proches ainsi que sur la
bientraitance. aussi, les ordres ont insisté sur la recherche d’une pratique collaborative

adaptée aux besoins des personnes hébergées et basée sur les meilleures pratiques et le
développement des compétences. 

les ordres ont proposé des pistes pour la mise en œuvre de meilleures pratiques et la mise
en commun des expertises de chacun au regard des problématiques prioritaires en CHslD
tel qu’identifiées par le ministre, à savoir les dix suivantes :

• l’usage optimal des médicaments ; 
• les problèmes nutritionnels et de déglutition ; 
• les symptômes comportementaux et psychologiques de la démence; 
• la gestion de la douleur ; 
• les soins de fin de vie ; 
• le maintien de la mobilité et de l’autonomie ; 
• les troubles anxieux dépressifs ainsi que l’isolement social ; 
• le soutien aux proches aidants ; 
• l’adaptation de l’environnement des usagers afin d’optimiser leur autonomie et

d’assurer leur sécurité ; 
• le maintien, la prévention de la détérioration et le renforcement des capacités

cognitives et des liens sociaux.

à cet égard, il est important de mentionner qu’en ce qui concerne l’expertise et les
compétences de l’ergothérapeute, le consensus atteint lors de ces travaux communs
identifie l’ergothérapeute à titre d’un des principaux professionnels concernés pour neuf
de ces dix problématiques prioritaires. l’Ordre a ainsi constaté avec fierté l’unanimité des
autres ordres dans la reconnaissance de la contribution essentielle de l’ergothérapeute
auprès de la clientèle hébergée.

Mémoire de l’Ordre 
par ailleurs, vous aurez aussi compris que l’Ordre a décidé d’ajouter son propre mémoire
au mémoire interordres. en effet, cette orientation a été prise, d’une part, pour pouvoir
développer plus en profondeur les enjeux spécifiques de la profession et, d’autre part, pour
donner aussi un avis préliminaire sur le volet des services à domicile, volet ayant été ajouté
plus tardivement à la consultation du Msss.

l’Ordre s’est fait un devoir d’apporter sa contribution à la réflexion élargie du ministre
misant sur le fait que les ergothérapeutes sont présents en grand nombre et partout au
Québec dans ces deux secteurs de prestation de services à la population. 

D’un mémoire à l’autre
alain bibeau, erg., M.sc.
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MOT DE LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE

Exercice en société —  Déclaration
annuelle

l es ergothérapeutes qui ont été autorisés par l’Ordre à exercer leur profession au
sein d’une société par actions (spa) ou d’une société en nom collectif à

responsabilité limitée (seNCRl), en application du Règlement sur l’exercice de la
profession d’ergothérapeute en société, ont jusqu’au 31 mars 2017 pour transmettre
à l’Ordre leur Déclaration annuelle dûment complétée, accompagnée des frais
requis. 

il importe de souligner que cette obligation s’applique à tous les ergothérapeutes
autorisés à exercer leur profession au sein d’une spa ou d’une seNCRl et ce, même
si l’autorisation leur a été émise récemment.

afin de faciliter le respect de cette obligation, l’Ordre a mis à votre disposition deux
formulaires de Déclaration annuelle, à savoir un formulaire abrégé « sans
modification » à remplir lorsque les informations fournies sur votre dernière
déclaration sont toujours exactes et à jour, et un formulaire régulier « avec
modifications » à remplir dans les autres cas. Vous pouvez accéder à ces formulaires
sur le site Web de l’Ordre, dans la section réservée aux membres, sous l’onglet
Exercice de la profession d’ergothérapeute en société.

 suite à la page 4

S O M M A I R E

TRAVAUX DE L’ORDRE

P lusieurs d’entre vous ont remarqué, le site oeq.org a fait peau neuve dans les

dernières semaines. Il s’agit du résultat de près d’une année de travail,

entamée à l’été 2016. Des mois de réflexion et d’évaluation des besoins ont été

nécessaires avant de réaliser ce site.

Vous observerez que la nouvelle version du site est dotée de contenus bonifiés, et

d’une charte graphique contemporaine, maintenant compatible avec les

téléphones cellulaires, les tablettes, les systèmes d’opération IOS et Windows et

les différents fureteurs couramment utilisés. 

Lors de l’élaboration du nouveau site, l’Ordre a choisi de promouvoir sa mission, la

protection du public. C’est ainsi que la navigation principale s’adresse au grand

public qui souhaite s’informer sur l’Ordre, les ergothérapeutes et sur l’ergothérapie. 

De plus, le contenu est maintenant accessible aux personnes ayant des incapacités

ou déficiences puisqu’il répond au standard sur l’accessibilité du Web adopté par

le Conseil du trésor du Gouvernement du Québec, lui-même basé sur les travaux du

Web Accessibility Initiative (WAI) du World Wide Web Consortium (W3C). 

Des sections du site s’adressent aussi spécifiquement aux ergothérapeutes et aux

étudiants et candidats à la profession. Vous y trouverez toute l’information

disponible à propos de votre pratique et des différentes activités de l’Ordre.

À noter que la section réservée aux membres, qui vous permet d’accéder au Tableau

de l’Ordre, est toujours en construction. Si vous souhaitez accéder au Tableau de

l’Ordre pour votre inscription ou pour mettre à jour vos renseignements personnels

et professionnels, vous devez cliquer sur l’icône Mon dossier en haut à droite. La

page suivante vous donnera accès à l’ancienne section du site Web de l’Ordre.

Cette nouvelle version du site Web de l’Ordre propose une section très attendue des

ergothérapeutes, le Guide de la tenue des dossiers en ergothérapie. Avec ce nouvel outil,

l’Ordre amorce d’importants changements en matière de soutien à la qualité de la

tenue des dossiers. En effet, l’Ordre souhaite maintenant préconiser une approche

personnalisée pour répondre aux besoins exprimés par les ergothérapeutes. Un

article de la page 7 explique d’ailleurs les nouvelles stratégies de l’Ordre sur la tenue

des dossiers.

Finalement, nous vous invitons à visiter la nouvelle version du site oeq.org et de

nous faire part de vos commentaires ! 

L’Ordre met en ligne son

tout nouveau site Web
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MOT DE LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE

L es membres de l’Ordre des ergothérapeutes du Québec sont convoqués à

l’assemblée générale annuelle 2017. L’assemblée se tiendra immédiatement

après la clôture du colloque annuel de l’Ordre.

Si vous désirez faire inscrire un sujet qui n’apparaît pas sur cet ordre du jour,

veuillez communiquer avec la Secrétaire générale de l’Ordre au moins 15 jours

avant la tenue de l’assemblée. Toutefois, veuillez noter qu’aucune résolution ne

pourra être adoptée par l’assemblée concernant ce sujet. 

Si vous désirez obtenir une copie du projet de procès-verbal de l’assemblée

générale tenue le 29 septembre 2016, veuillez contacter Mme Nelly Grignon à

grignonn@oeq.org.

Au moins deux semaines avant la tenue de l’assemblée, vous trouverez le

Rapport annuel 2016-2017 sur notre site Web, www.oeq.org, dans la section

publication.

Nous comptons sur votre présence et espérons vous y rencontrer en grand

nombre.

Volume 28, no 2 – juin 2017

Louise Tremblay, erg., LL. M.

SECRÉTAIRE GÉNÉRALE

Date : Jeudi 28 septembre 2017

Heure : 16 h 45

Lieu : Centre de congrès et d’expositions de Lévis

5800, rue J.-B.-Michaud à Lévis

Ordre du jour

1. Constatation du quorum

2. Approbation de l’ordre du jour de l’assemblée générale annuelle

3. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 

du 29 septembre 2016

4. Rapport d’élection 2016

5. Rapport du président-directeur général

6. Rapport des activités de l’Ordre

6.1 Secrétariat général

6.2 Protection du public

6.3 Développement et qualité de l’exercice

6.4 Communication et représentation

7. Rapport du trésorier

7.1 États financiers 2016-2017

7.2 Budget 2017-2018

7.3 Cotisation annuelle 2018-20191

7.4 Auditeur indépendant pour l’exercice financier 2017-2018

8. Divers

9. Clôture de l’assemblée

1. Lors de la séance du Conseil d’administration de l’Ordre du 16 juin 2017, il a été unanimement

résolu de recommander, lors de l’assemblée générale des membres, d’augmenter d’un montant

de 15 $ la cotisation annuelle pour l’exercice financier 2018-2019. 

Avis de convocation

à l’assemblée 

générale annuelle

Édition Réservation Matériel Parution

Mars 2018 27 janvier 8 février 16 mars

Juillet 2018 4 mai 9 mai 17 juillet

Septembre 2018 25 juillet 1 août 7 septembre

Décembre 2018 24 octobre 31 octobre 7 décembre
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Colloque annuel
ÉVÉNEMENT

COLLOQUE 2018 DE L’OEQ

Soyez exposant au plus grand rassemblement 
d’ergothérapeutes du Québec !

Faites la promotion de vos produits et services auprès de 300 ergothérapeutes.

Créez des liens de qualité avec des intervenants clés dans le domaine de la réadaptation.

Positionnez votre entreprise.

LE 27 SEPTEMBRE 2018

CENTRE DE CONGRÈS 
DE SAINT-HYACINTHE

Commandite majeure : Or, Argent ou Bronze	 à partir de  2 400 $

Kiosque d'exposition	 1 800 $

Commandite « à la carte »	 à partir de  300 $

Insertion d’un objet promotionnel dans le sac des participants	 300 $

Choisissez le forfait qui vous convient !
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Affichage de postes
OFFRES D’EMPLOI

AFFICHAGE DE POSTES

En affichant avec l’Ordre des ergothérapeutes du Québec, 
vous rejoindrez les ergothérapeutes possédant les 
compétences et l’expérience que vous recherchez !

Affichage sur le site Web de l’Ordre pendant 30 jours                              400 $

Vous avez plusieurs postes à 
combler durant l’année ?

ÉPARGNEZ 
JUSQU’À 15 %

lors de la réservation de l’un de nos forfaits.

Rabais de volume
3 offres d’emploi 	 10 % 

6 offres d’emploi	 15 % 

AFFICHEZ vos postes,

RECEVEZ des candidatures,

RECRUTEZ des ergothérapeutes qualifiés.

Avantages concurrentiels

• Le seul site de recrutement au Québec qui présente uniquement des offres d’emploi 
   en ergothérapie.
• Un auditoire ciblé : assurez-vous de rejoindre des candidats ayant un permis d’exercice 
   valide et des compétences reconnues.
• L’adhésion à l’Ordre est obligatoire pour exercer comme ergothérapeute au Québec.
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COMMANDITE
Prix et bourses

Témoignez de votre engagement envers la 
profession et commanditez des prix et bourses 
remis aux ergothérapeutes s’étant démarqués ! 

Choisissez parmi les nombreux prix et bourses à commanditer :

Prix Excellence
L’OEQ décerne un prix destiné à un ergothérapeute de plus de 15 années d’expérience dont la carrière 
et les réalisations personnelles évoluent sous le signe de l’excellence. 

Nature du prix : Une œuvre d’art d’une valeur de 1 000 $, au choix du lauréat.

Prix innovation

L’OEQ décerne un prix destiné à un ergothérapeute ou à un groupe d’ergothérapeutes du milieu 
clinique qui s’est particulièrement distingué parmi ses pairs au cours des deux dernières années par des 
actions ou des projets ayant eu des impacts importants et novateurs sur la pratique de l’ergothérapie.

Nature du prix : Une bourse de 750 $

Bourse de recherche 
projet maîtrise

L’OEQ décerne annuellement deux bourses pour des projets en voie de réalisation dans le cadre d’un 
programme d’études de maîtrise en recherche présentant un intérêt particulier pour l’ergothérapie.

Nature du prix : Deux bourses d’une valeur de 1 500 $ chacune

Bourse de recherche 
projet doctorat

L’Ordre des ergothérapeutes du Québec décerne annuellement deux bourses pour des projets en voie 
de réalisation dans le cadre d’un programme d’études de doctorat en recherche présentant un intérêt 
particulier pour l’ergothérapie.

Nature du prix : Deux bourses d’une valeur de 1 500 $ chacune

Bourse de recherche 
projet post-doctorat

L’OEQ décerne une bourse à un ergothérapeute désireux de compléter une activité post doctorale pour 
un projet présentant un intérêt particulier pour l’ergothérapie.

Nature du prix : Une bourse d’une valeur de 1 500 $

Bourse projet 
de recherche clinique

Le programme attribue une bourse de recherche à un ergothérapeute clinicien souhaitant réaliser un 
projet de recherche dans son milieu et concernant les besoins rencontrés dans sa pratique.

Nature du prix : Montant de 3 000 $

Subvention de recherche 
– Projet de transfert 

de connaissance

Le programme attribue une subvention à une équipe composée d’un(e) ergothérapeute clinicien(ne) et 
d’un(e) chercheur(e) souhaitant appliquer dans la pratique les résultats de données probantes issues de 
la recherche.

Nature du prix : Subvention de 4 500 $

Les 5 prix de l’OEQ

Les prix sont remis à des étudiants en ergothérapie s’étant démarqués : Université de Montréal, 
Université McGill, Université Laval, Université de Sherbrooke, Université du Québec à Trois-Rivières.

Nature du prix : 5 prix de 250 $
Contexte de la remise du prix : Les prix sont remis lors d’une cérémonie organisée dans le milieu 
d’étude du récipiendaire.

Tarif : 2 500 $

Tous les commanditaires des prix et bourses obtiennent les visibilités suivantes :

•	 Mention de votre commandite et remerciement dans un texte à paraître dans l’Ergothérapie Express ;
•	 Une page de publicité publiée dans l’Ergothérapie Express ;
•	 Publication de votre logo dans l’appel de candidature (papier et électronique) envoyée à tous les membres de l’OEQ ;
•	 Logo sur le site Internet de l’Ordre (à la page des récipiendaires des prix et mentions) agissant à titre d’hyperlien vers 

le site web du commanditaire.

Comprend une page de publicité 
dans l'Ergothérapie Express !

VENDU

VENDU

VENDU

VENDU
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